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MISE EN   
ŒUVRE D’UN

CONTRAT                                          
DE LIQUIDITE                                                       

ENTRE TFF GROUP              
ET ODDO BH SCA

A compter du 2/1/2019 et pour une période de 12 mois, TFF Group a

confié à ODDO BHF SCA la mise en œuvre d’un contrat de liquidité

conforme aux dispositions du cadre règlementaire en vigueur.

Ce contrat a pour objet l’animation par ODDO BHF SCA des titres TFF

GROUP sous le code ISIN FR0013295789 sur le marché d’EURONEXT Paris .

Les ressources suivantes ont été allouées au compte de liquidité dédié

pour la mise en œuvre de ce contrat :

6 400 titres

161.896.60 Euros en espèces



À PROPOS DE TFF GROUP
Leader mondial sur le marché de l’élevage des vins et du whisky, au service du premier secteur  du 

luxe, les vins et spiritueux, TFF Group est présent dans plus de 80 pays et connaît un fort  
développement sur le marché du bourbon.

“Partenaire privilégié des plus grandes maisons de vins et alcools, nous leur permettons de tirer le meilleur de leurs récoltes

grâce à des contenants d’élevage haut de gamme innovants et respectueux de l’environnement, fabriqués dans la plus noble

tradition du savoir-faire français.

Forts de nos 1 048 collaborateurs et de 245 millions d’euros de chiffre d’affaires en 2017-2018, nous œuvrons à faire

rayonner à travers le monde un savoir-faire d’excellence et l’art de vivre “Made in France”.”

Jérôme FRANCOIS 
Président du Directoire

TFF GROUP EN 2018 : CA : 245,2 M€ 1 048 collaborateurs 80 pays distribués
ROC : 48,0 M€ dont 606 à l’international

www.tff-group.com
EURONEXT PARIS - Compartiment B - FR0013295789 - Bloomberg TFF.FP - Reuters TEFE.PA -

Euronext ® Family Business
TFF - Thierry SIMONEL, DAF
Tél : 03 80 21 23 33

Relations Actionnaires : PHI éconéo  
Vincent LIGER-BELAIR – Frédéric HUE  

Tél : 01 47 61 89 65

Relations Média : Presse&Com Ecofi
Ségolène de SAINT MARTIN

Tél: 06 16 40 90 73
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Ce contrat sera suspendu :

Dans les cas prévus à l’article 5 du chapitre II de la décision AMF n°2018-

01 du 2 juillet 2018

A la demande de TFF Group pour des raisons techniques, pour une

période définie par TFF Group.

Par ailleurs, le contrat pourra être résilié par TFF Group à tout moment et

sans préavis, ou par ODDO BHF SCA avec un préavis de deux semaines.


